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dales, de debats, de querelles, d'injures, de dommages, d'ou-
trages et d'autres debts enormes qui, grace ä certaines cou-
tumes sont restes impunis » accordent pendant dix ans et
non plus outre au comte le droit de faire enquete spontanee,
sans plainte et sur temoignages, au sujet de tout debt qui se

commettrait dans la ville et territoire de Payerne. Mais il est

reserve que l'enquete et le jugement doivent se faire en

presence de six conseillers, et la torture ne sera employee

que si le debt a ete perpetre ostensiblement et pubbque-
ment, et s'il entraine peine de mort ou confiscation de la

fortune. Dans le meme but de retabbr la securite, il est

interdit aux taverniers de donner ä boire apres la premiere
cloche (sans doute la premiere volee du couvre-feu).

Ce que nous avons dit plus haut justifie singulierement
ces dispositions.

(A suivre) Alaxime REYMOND.

VOYAGEURS D'AUTREFOIS

Deux princes maronites ä Geneve et en Suisse

en 1728.

(Suite.)

Nous avons eu la curiosite de rechercher combien a coüte

ä l'Etat de Geneve le passage des princes Elias Jaleb et

Spada Habaisci. Le total des depenses faites par la Sei-

gneurie pour ces voyageurs de marque, mais de peu de profit,

monte, comme on va le voir, en notes d'auberges, frais de

voitures, subsides et cadeaux, ä une somme dejä respectable..

Partie payee ä Ami Morin pour la depence du Prince Arabe.
Fl. 1241 :

1 Arch. d'Etat de Geneve, Pare, du Tresorr, ut supra, n° 21 ; des.

le vendredy 28 may jusqu'au jeudi 3 juin, inclus. Pieces justifi-
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Du Vendredy 2ie May 1728, le Prince Sciays

arabe est arrive a soupe et a 10 repas L. 15. o s.
pour les 2 domestiques L. 14. —

du 22e, pour les domestiques vin pain extra — 8 s.
du 23e, vin et bisquits — Iis.

the — I0 s.
du 24e, pain et vin et caffe — 13 s.

argent Iivre pour le cocher — 15 s1

ä la blanchisseuse — 18 s.

plus livre ä l'apothicaire L. I. 14 s.
du mardy 25e dit, en partant 14 tasses de caffe L. 1.

L. 35. 9 s.

Je soussigne ay solde le present comte de la part de Monsieur
le Sindiq de la garde montant ä trente cinq livres er. ä Geneve
le 28 May 1728.

DU NANT, Cap*.

Jey reseu le montan de la partie si' deseus ä Geneve ce imie

join 1728.
Madellene Roman faisan pour mon frere Amy Morin.

Partie payee au Sv Serre pour le voyage du Prince arabe ä,

Chambery, 157 fl. 6 s. 2 :

Pour quatre chevauz et un homme par jour L. 5. o s.

Pour quatre chevaux et un homme pour ale ä

Chambery sinq fran par jour L. 15 —
Deus couche L. 8 —
Trois dine L. 5 —

L. 28 —
Pour son Mr L. 3 —
Pour deux vallet L. 4. 10 s.

L. 35. 10 s.

catives. Rappeions pour l'intelligence de ces comptes que la livre
courante genevoise se divise en 20 sous courants ; que
le florin se divise en 2 sous, differents du sou courant ;

que la livre courante equivaut ä 3 florins 6 sous ; enfin que l'ecu
blanc dont il est question dans le compte de Serres represente 10

florins 6 sous, soit 3 livres. Pour la valeur du florin en monnaie
actuelle, voir p. 144 note.

1 11 s'agit probablement ici du carrosse commande pour les
Promotions, pour lequel on ne trouve pas de note speciale. Le prix
paye, 15 sous courants, equivaut ä 1 fr. 16 ct. et quart de notre
monnaie.

"2 Ut supra.
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Je sous signe promets de conduire ä Chamberi un Seigneur et
deux valets et de leur fournir trois chevaux et un pour le
postilion et de les rendre ä Chamber}- defrayes de tout moyennant
le prix de 15 Ecus blanc moyennant que Ion mavertisse ce soir
pour partir demain ä 6 heures.

Ce 24 mav 1728.
L. SERRE.

Accorde quinze Ecus au Sr Serres de la part de Monsieur le
Sindiq de la garde qui a raporte un temoignage du Prince arabe
come il a este content de luy, ä Geneve, le 26 may 1728.

DU NANT.
Receu le payement.

L. SERRE.

Partie du Sr Lacombe, Hoste touchant le Prince Seidid Spada
Habascai, 148 ß. 11 s. 1 :

Le mardi 6 julliet, le Prince de Mont Liban
arrive a soupe aux Trois Roix, parti le lundy
matin 12 juillet, a 5 jours 1/2 ä 50 sous par
jour L. 13- i5 s.

2 domestiques ä chacun trente sous par jour L. 16. 10 s.

Le 10 julliet, le soupe ä Mr De La Corbiere L. 1. —
Le 11 julliet, le soupe ä M. le conseiller Gautier

et de Mr le professeur Necre2 L. 2. —
Vin dextra L. 1. —
Le dejeune du Prince et des 2 domestiques en

partant L. 1. 10 s.

Prete fl. 4 L. i- 3 s.

Paye pour une cle de montre — 6 s.

Paye au cafe fl. 18.9 L. 5- 7 s.

L. 42. 11 s.

Receu de Monsieur le Tresorier De Saussure 3 le payement
cy-dessus,

ä Geneve, ce 19 julliet 1728.

G. DE LA COMBE.

1 Arch. d'Etat de Geneve. Pare, du Tresor1} ut supra, n° 28 : des
le vendredi 16 jusqu'au jeudi 22 juillet, inclus. Pieces justificatives.

2 Charles-Frederic Necker, professeur ä l'Academie en droit
public germanique. Pere du fameux Jaques Necker, ministre de

Louis XVI.
3 Theodore de Saussure, membre du Petit-Conseil et Tresorier-

general.



— I4i —
Les 5 livres 7 sous, depenses faites par le prince au cafe,

portees au compte ci-dessus, se decomposent comine suit1:

du 7« juillet 1728, le Prince du Mont Liban doit
ä Pre Le Comte une bouteille biere fl. 1. 6 s.

8e dit, une ditte fl. 1. 6 s.

9e dit, une ditte fl. 1. 6 s.
du dit, 9 tasses caffe fl. 2. 3 s.

roe, une bouteille biere fl. 1. 6 s.
du dit, 6 tasses caffe fl. 1. 6 s.
du dit, une bouteille biere fl. I.-JS. s.

ne, cinq ditte fl. 7- 6 s.

fl. 18. 9 s.

J'ay receu de Monsieur La Combe, des 3 Roix, le contenu
cy-dessus.

ä Geneve, 12« juillet 1728.
P. LE COMTE.

Partie ä Germain Bels, voiturier, pour le Prince du Mont
Liban, fl. 77 1 :

La Seigneurie doit ä Germain Belth, voiturier, pour avoir
conduit le Prince arabe ä Lauzanne :

Pour la voiture L. 20. o s.

Pour la depense ä Rolle L. 2. —

L. 22. —

J'ai requ de Monsieur le Tresorier general les vingt deux
livres mentionnees ci-dessus, dont quitte, ä Geneve le I9e juillet

1728.
Germain BELZ.

Toutes ces notes reunies, evaluees en florins et jointes aux
subsides et cadeaux font en total :

1 Note speciale du cafetier Lecomte annexee ä la note de l'hö-
telier Lacombe.

2 Ut supra, p. 139, note.



142

Au Prince arabe Elias, d'Alep 1 6 louis d'or fl. 235. 6 s.
Au mesme, donne deux gros prix du College fl. 33. 3 s.1
La partie de Morin, hoste pour la depence du

Prince arabe fl. 124.
La partie de Serre, voiturier et depense du dit

Prince ä Chambery fl. 157. 6 s.2
A Seidid Spada Habiscai, Prince du Montli-

ban, par ordre du Conseil fl. 275. 6 s.3
La partie de Lacombe, hoste des 3 Roix pour

la depense du Prince du Montliban fl. 148. 11 s.
La partie de Beltz, pour avoir voiture le dit

Prince ä Lauzanne fl. 77. — 4

Total, fl. 1051. 8 s.

1051 florins 8 sous, ä raison de 46 centimes le florin, font
483 fr. 76 ct. et deux tiers de notre monnaie. Mais ce

serait une grosse erreur que d'accepter ce chiffre tel quel.

L'argent, en eft'et, a considerablement diminue de pouvoir
depuis 1728, autrement dit il en fallait notablement moins

cette annee-la qu'il n'en faut aujourd'hui pour acheter la

meme quantite de marchandises ou pour payer le meme
travail. II resulte de cela que pour apprecier sainement la valeur
du sacrifice pecuniaire consenti par la seigneurie en faveur
des deux princes maronites devenus si inopinement ses

botes, il est necessaire de savoir au prealable de combien

l'argent a baisse pendant les cent quatre-vingt-trois dernie-

res annees, ce qui est excessivement difficile ä fixer exacte-

ment. Voyons pourtant si nos comptes ne nous fourniraient

pas ä cet egard quelques indications approximatives.
Le coüt de la journee aux Trois-Rois, auberge qui n'est

1 II n'y a pas lieu de supposer que le prince Elias Jaleb soit
originale d'Alep ; lui-meme se dit du Mont-Liban. Le scribe a tout
gimplement ete trompe par l'assonnance.

2 Arch. d'Etat de Geneve. Pare, du Tresor, ut supra, n° 20 : des
le vendredi 21 jusqu'au jeudi 27 may, inclus.

3 Id., no 21 : des le vendredi 28 may jusqu'au jeudi 3 juin, inclus.
4 Td., no 27 : des le vendredi 9 jusqu'au jeudi 15 juillet, inclus.
5 Id., n° 28 : des le vendredi 16 jusqu'au jeudi 22 juillet, inclus.
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pas de la premiere importance 1, est de 50 sous courants, soit
de 4 fr. 02 ct. et demi. On payerait aujourd'hui, ä Geneve,
dans un hotel de second ordre 2, environ 10 ä 12 francs 8.

Un souper seul est cote aux memes Trois-Rois une Iivre,
1 fr. 61 ". II reviendrait dans les hotels ci-dessus 3 francs ou
3 fr- 5°-

Lacombe et Lecomte vendent la tasse de cafe 11 centimes

et demi5. Elle coüte actuellement dans les cafes 25 ä 30.
Beltz enfin, le voiturier, pour conduire trois voyageurs ä

Lausanne, avec un arret ä Rolle et retour ä vide, prend
20 livres, soit 32 fr. 50. Un voiturier de nos jours, pour le

meme voyage, fait dans les memes conditions, demande

70 francs 6.

On voit par ces chiffres que le pouvoir de l'argent a dimi-
nue de plus de moitie depuis 1728, et par consequent que les

1051 florins 8 sous sortis de la caisse de la seigneurie, qui
valent comme poids de metal, 483 fr. 76 ct. et deux tiers de

notre monnaie, representent en realite, comme puissance

d'achat, 1000 ä 1200 francs au molns, probablement meme

14 ou 1500, si Ton tient compte de certains elements que les

notes de nos aubergistes et de nos cochers ne fournissent

1 Cela ressort entre autres de la consideration suivante, l'ecart
entre le prix paye pour les domestiques (30 sous, 2 fr. 41 ct. et demi)
et le prix paye pour le maitre (50 sous, 4 fr. 02 ct. et demi, moins
du double) est assez minime. II est dejä plus grand chez Morin,
dont l'auberge, notablement plus chere, est certainement d'un ordre
plus eleve.

2 II faut certainement eliminer de la comparaison les hotel de
premier rang crees pour l'industrie des etrangers.

3 Chambres, 2 fr. 50 a 3 fr. 50 ; dejeuner, 1 fr. 25 a 1 fr. 50 ; diner,
2 fr. 50 ä 3 fr. ; souper, 3 francs a 3 fr. 50, quelquefois vin et service
en plus.

4 II s'agit bien, tres vraisemblablement, du souper ordinaire de

l'hötel. Le sautier De La Corbiere, fonctionnaire relativement infe-
rieur, et d'autre part Gautier et Necker, personnages tres considerables,

payent le meme prix ä un jour de distance.
5 14 tasses, une livre, six tasses, I florin 6 sous, etc.
6 Avec une voiture ä deux chevaux. Prix fait par un maitre

voiturier de la ville.
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pas 1. Pour une ceuvre pie d'interet et d'utilite peu directs»
c'est la, on en conviendra, un assez joli denier.

Les deux nobles maronites qu'on vient de voir traverser
Geneve, n'ont pas restreint ä cette ville seule leurs peregrinations

en Suisse. Le premier venait de Lausanne et de
Berne, le second se rendait, au contraire, dans les cantons et
avait dessein d'aller ä Fribourg, ä Berne, ä Zurich, ä Bale,
etc. II est probable, par consequent, que si l'on faisait des.

recherches dans les archives de ces diverses villes, on trouve-
rait des traces de leur passage, et peut-etre arriverait-on,
en remontant de proche en proche, ä reconstituer complete-
ment leur double voyage. Mais le travail serait long et ne
procurerait tres vraisemblablement que des renseignements

peu differents de ceux que nous possedons dejä. Nous aban-

donnerons done nos botes d'un jour aux portes de Geneve et
nous nous bornerons, pour terminer, ä exprimer l'espoir que
ces princes errants, venus de si loin et qui parcouraient le
monde ä si bon compte, n'ont pas abuse de la bonne foi et de

la generosite de nos ancetres et qu'ils etaient plus authenti-

ques que le soi-disant archimandrite de Jerusalem par lequel
le Senat de Berne se laissa si joliment duper trois ans plus
tard (en 1731) et qui, grace ä sa rencontre avec J.-J. Rousseau

faisant ses caravanes de jeunesse, a conquis, bien sans,

le vouloir, sa petite part d'immortalite.

Edouard-L. BURNET.

1 Pour etablir d'une maniere exacte le pouvoir de l'argent en 1728,.
il faudrait, en effet, se baser non sur quelques prix isoles donnes
par le hasard, mais sur tout un ensemble de prix convenablement
choisis, or certains ont subi une hausse considerable et hors de
proportion avec les autres, par exemple les salaires (la journee des ou-
vriers maqons et charpentiers est notee dans les parcelles de 1728
2 florins 6 sous — I fr. 15 •— rarement un peu plus, quelquefois
moins ; c'est le cinquieme ou le sixieme du prix moyen actuel). A la
verite quelques articles ont baisse (la biere dont la bouteille se

payait, on l'a vu plus haut, un florin et demi, 69 centimes). Tout
considere, on arriverait probablement, pour Geneve, ä des resultäts.
assez analogues ä ceux qu'Avenel a obtenus pour la France. Avenel
(La Fortune privee d travers sept siecles. — Paris, 1895, p. 37!
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